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A QUELLE DATE ET COMMENT L'ANCIEN

PAYS DE VAUD EST-IL DEVENU SUISSE

(suite) - •

Le 30 septembre 1582, les deputes bernois se plaignirent
de ce que le due de Savoie, en depit d'engagements posi-

tifs, maintenait une garnison dans lä forteresse de Cluse et
de lä mettait au pillage le territoire genevois et malmenait
les marchands qui passaient la frontiere. Us irtviterent les

cantons ä intervener afin de faire cesser ces vexations intole-
rables et saisirent l'occasion pour reiterer leur demande relative

ä la reception du Pays de Vaudedans le; territoire federal.

La Diete renvoya le tout ä une assemblee ulterieure 1.

En fevrier 1585 encore, dans une conference tenue ä

Lucerne, les cinq cantons catholiques, s'occupant d'une nou-
velle demande faite par Berne relative ä la mise de son
territoire Savoyard (ihres savoyischen Gebiets) sous la sauve-

garde federate, deciderent de la repousser ä raison des mau-
vaises suites qui pourraient en resulter. Us rappelaient
d'ailleurs que leurs pieux ancetres n'avaient jamais consenti
ä efendre les frontieres du pays 2.

Tandis que les cantons suisses tenaient ainsi aux Bernois
la dragee haute, e'etait le roi de France qui les reconfortait

par une parole bienveillante. A l'occasion du renouvellement
de « l'alliance perpetuelle entre les ligues des haultes Alle-
maignes et la couronne de France », Henri III, « voulant
bien, disait-il, satisfaire au desir et requeste des Seigneurs
de Berne », leur delivrait, le 29 decembre 1582, un engagement

tout special dans lequel il disait entre autres :

1 Reces fediraux, vol. IV (II), p. 785.
2 Reces fedtraux, vol. IV (II), p. 795.
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« Avons declare et declarons nostre intention et voulloir
» estre que tous les pays, terres et seigneuries et subjects

» qu'ils ont, tiennent et sont de present soubs leur domina-

» tion et regime, appartenances et dependances, mesme-
» ment ceux qui leur ont este quictes et delaisses par feu

» nostre tres eher oncle le Due de Savoie, soient compris
» esdicts traictes de paix perpetuelle et d'alliance, tant pour
» le regard des privilleiges et immunites de commerce que
» pour le secours duquel nous sommes par iceulx traites
» tenus assister les dits Seigneurs des ligues en cas que
» eulx ou aueun d'eulx viennent ä estre envahil. »

Ceci, bien qu'en langage aujourd'hui fort vieillot, etait
clair et net et valait mieux qu'un eternel nochmals in den

Abschied ou un ad instruendum genommen. Lors du renou-
vellement de cette alliance avec les XIII cantons, en 1602,

Henri IV, dans une lettre annexe, donna de nouveau aux
Bernois l'assurance formelle que tous les sujets de leur re-
publique y etaient compris, sans en excepter ceux qui avaient
ci-devant appartenu ä la maison de Savoie. Reces fed. V.
1880, V. 1891.

*
* *

La crainte qu'une hegemonie bernoise ne vint ä s'im-
planter definitivement au sein de la Confederation, avait
j usque-lä hante tous les esprits et porte meme les cantons

protestants ä suivre, relativement au Pays de Vaud, la ligne
de conduite adoptee par les cantons catholiques. Des
considerations d'ordre confessionnel et aussi le desir de voir la
Suisse acquerir, du cöte d'occident, une meilleure frontiere
militaire, finirent cependant par faire pencher la balance
dans un autre sens.

Le 21 janvier 1583, Zurich, faisant taire ses sentiments

1 Reces feeleraux, vol. IV (II), p. 1584.
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de jalousie, se decida, sur la demande des Bernois, ä admet-

tre le Pays de Vaud (Ir zugesprochen unnd geeignet
Weltsch Land) dans le lien •federal (inn unnd unnder den

Allten Eydgenössischen Pundt, wie wir den zusammen
habenndt, unnd Schirm desselben, glych wie Ihre Tütsche

alte Landt \
Trois autres Etats suivirent cet exemple au cours de la

meme annee, savoir : Schaffhouse le Ii avril ; Fribourg le

7 mai et Bäle le 14 mai1.
Le 6 septembre 1584, Berne regut encore la rejouissante

nouvelle que Glaris acceptait aussi le Pays de Vaud dans le

territoire federal (in die eidgenössischen Bundes Keise).
II parait que Soleure avait, precedemment dejä, fait une

declaration dans le meme sens, de sorte que des 1583 et

1584, pour la majorite des cantons, la frontiere de la Suisse

fut portee de Morat jusque sur les rives du Leman. Seuls

les cinq cantons alpestres et, semble-t-il, Appenzell, persis-
taient dans leur opposition. Fribourg et Soleure doivent
avoir plus tard retire leur consentement, puisque Berne

trouva necessaire de le leur redemander en 1690 2.

Le 20 aoüt 1584 dejä Zurich, Berne et Geneve avaient
conclu un traite portant promesse reciproque de secours en

cas d'attaque3.

Encourages par ces succes partiels, les bannerets Gasser

et Senger, deputes de Berne, se flattaient dejä d'emporter
une victoire definitive ä la Diete de 1584. Iis y demanderent
done avec confiance que le Pays de Vaud füt regu dans la
Confederation (in die eidgenössischen Bünde) et cette fois

1 Rechßdiraux, vol. IV (II), p. 1585. — A. v. Tillier, His-
toire de Berne, III, p. 457. — Oechli, Orte und Zugewandte.
Jahrbuch fur Schw. Gesch., XIII, p. 468.

2 Oechli, Orte und Zugewandte, p. 468.
3 A, Tillier, Histoire de Berne, III, 460. Rech fideraux, IV (II)

p. 1587.
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furent serieusement soutenus par Zurich, Bale, Glaris et
Schaffhouse. Mais,, malgre cet appui, ils n'obtinrent pas de

reponse favorahle1.

l *
* *

A la suite des epouvantables massacres de la Saint-Barthe-
lemy, les cantons dits evangeliques, Berne, Zurich, Bale,
Schaffhouse, se sentant menaces, avaient pris de concert cer-
taines mesures de protection mutuelle. Des lors ils resserre-
rent encore ces liens. On les vit s'entendre pour lutter contre
la politique ultramontaine qui s'introduisait en plein coeur

de la Suisse et, de leur cote, organiser des dietes separees en

vue de discuter et defendre leurs interets communs.

Quant aux cinq cantons alpestres, ils continuerent avec

une activite incessante, ä consolider une Confederation ca-

tholique dont Lucerne etait le centre et ä laquelle Fribourg
et Soleure venaient se rattacher occasionnellement. Appenzell

Rhodes-Interieures, la partie catholique de Glaris, le

Valais, l'eveque de Bale, l'abbe de Saint-Gall, la ville de

Rottwil formaient l'arriere-garde de ce groupe-lä.
Le cardinal Santorio, nonce du pape, qui dirigeait en

Suisse le mouvement catholique, reussit, sans grand'peine,
ä rapprocher d'une faqon complete Fribourg et Soleure des

cinq cantons du centre et, a Lucerne, le 5 octobre 1586, leur

fit jurer, ä tous, la fameuse Ligue d'Or, connue aussi sous

le nom de Ligue Borromee. Cette alliance, inspiree par l'ul-
tramontanisme le plus agressif, etait declaree superieure ä

toute autre plus ancienne. Les contractants s'obligeaient ä

reduire par les armes et ä punir celui d'entre eux qui per-
mettrait a l'heresie de prendre pied sur son territoire*2.

1 A. Tillier, Histoire de Berne, III, 464.
- 2 A. Daguet, Histoire de la Confldiration suisse, 7C edit. II, 69.
— En 1655, Frederic Borromee, neveu de Saint-Charles, qui
reprdsentait le St. Siege en Suisse obtint la confirmation de la
Ligue d'Or.
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C'est assez dire que Geneve, Berne et par contre-coup le

Pays de Vaud se trouvaient ainsi en presence d'adversaires

nettement declares.

Un homme qui, ä cette epoque, joua dans son canton,
dans toute la Suisse et meme aupres' des cours etrangeres un
röle politique considerable, Renward Cysat (1545-1614),
chancelier de Lucerne, contribua puissamment ä la formation

de la Ligue d'Or.
Pendant plusieurs annees cet homme d'Etat poursuivit

sans reläche le projet qu'il avait forme de faire rentrer
Geneve et le Pays de Vaud sous la domination savoyarde.

Son collegue, a Fribourg, le chancelier Gournel ainsi que
le bourgmestre Meyer, de Schaffhouse, qui tirait une pension

du due de Savoie, se joignirent ä lui dans le meme
but1.

Pour aboutir, si possible, ils mirent tout en ceuvre.

Le 12 mai 1587, un traite fut conclu entre Philippe II, roi
d'Espagne et les cantons eatholiques. Le roi s'engageait ä

secourir ces cantons avec toutes ses forces dans une guerre
de religion et, dans une lutte ordinaire, a leur fournir, au
choix : ou 4000 arquebusiers et 200 chevaux, ou un subside

mensuel de 10,000 couronnes 2.

Pour bien comprendre la gravite de cette derniere

alliance, il convient de ne pas oublier que l'Espagne tenait
alors tout le Milanais et se trouvait ainsi en mesure de faire

contre Berne des demonstrations hostiles par la Savoie et le

Valais. L'Espagne possedait d'ailleurs la Franche-Comte et
de ce cöte-lä menaqait toute la frontiere du Pays de Vaud le

long du Jura.
La republique de Berne se voyait ainsi encerclee par ses

ennemis.

1 A. Daguet, Histoire de la Confederation suisse, 7e edition,
II, p. 74, n. 2.

2 Vulliemin, Histoire de la Confederation suisse, II, p. 110.
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*
* *

En 1580, Charles-Emmanuel de Savoie aväit succede ä

son pere (Emmanuel-Philibert) et, des son avenement au
tröne ducal, s'etait montre de plus en plus entreprenant.

En 1582, il reunit ä Chambery une armee qui comprenait
entre autres 1500 ä 2000 hommes d'Uri, de Schwytz, d'Un-
terwald et de Lucerne. Avec eile il poussa une pointe j usque
dans le Pays de Gex.

Bien qu'il ait essaye de contester la chose, c'est ce due

encore qui, en 1588, fomenta sous main a Lausanne la
conspiration d'Isbrand Daux, dont le but etait de le remettre en

possession de cette ville et meme de tout le pays situe au
nord du Leman. Si l'entreprise echoua, ce fut en grande

partie grace ä une tempete subite qui empecha les troupes
reunies ä Thonon et Evian de passer le lac au moment con-

venu.
L'annee suivante (1589), Charles-Emmanuel, qui avait

encore dans son armee des contingents des cantons catholi-

ques, guerroyait dans le Chablais centre les Bernois, faisait
reculer pied ä pied le general de Wattenwille et l'amenait
enfin a signer le honteux traite de Nyon.

En 1602, fEscalade de Geneve qui mit en emoi tout le

monde protestant, fut aussi pour Berne un serieux garde ä

vous. Durant les premieres annees du XVIIe siecle, les mili-
ces vaudoises, le regard fixe sur les signaux d'alarme, s'at-

tendaient ä chaque instant a les voir s'allumer et ä recevoir

ainsi l'ordre de saisir le mousquet et de courir aux places de

rendez-vous.

C'etait la entre populations voisines des rapports intole-
rables.

Des evenements nouveaux amenerent enfin quelque
detente. Charles-Emmanuel vit ses Etats envahis par les Espa-
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gnols de. Milan et leurs allies italiens et ne sachant ou trou-
ver du, secours, se resigna, en desespoir de cause, ä faire
appel a la Republique de Berne. Le 13 juin 1617, il conclut
avec eile, ä Asti, en son propre nom et au nom de son fils,
Victor-Amedee, un traite d'alliance, d'une duree de vingt
ans, et dans lequel la ville de Geneve fut comprise. Quatre
mille bernois combattirent bientot contre les Espagnols en

Piemont et contribuerent beaucoup ä relever les affaires du

due dans ce pays 1.

Ce ne fut lä qu'une aCcalmie precaire. De generation en

generation les princes de Savoie s'etaient transmis le cui-
sant souvenir de leur deconvenue de 1536 et, les uns apres
les autres, avaient caresse dans leur for interieur des projets
de revanche. Plus qu'ä moitie italiens par leur education et

leur entourage, habiles ä tramer des intrigues souterraines,

ne redoutant point les aventures, ces princes ne pouvaient
du jour au lendemain renier tout leur passe et abandonner

leur politique traditionnelle.
Un propos de Tun d'eux caracterise bien leur etat d'äme

et merite d'etre recueilli. C'etait vers 1720, alors que le

temps eüt du, semblait-il, faire oublier les vieilles rancunes.

Victor-Amedee, roi de Sardaigne, s'entretenant un jour avec

Monseigneur Supersaxo, eveque de Sion, la conversation

tomba sur le Pays de Vaud : « Voilä, dit le roi, un pays qui

m'appartient comme mon chapeau; il faut que j'en fasse

tous les jours un sacrifice au Seigneur 2. » Ce renoncement
de bon apötre, formule ainsi du bout des levres entre deux

soupirs de regret, apparait plein de reticence mentale, et

vraiment n'annongait rien de bon.

II faut dire que de temps a autre, peut-etre meme conti-

nuellement les princes Savoyards trouverent dans le Pays de

1 Daguet, Histoire de la Confldiraiion suisse, II, p. 96.
2 Lp baron d'Alt.
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Vaud, des partisans tout prets ä embrasser leur cause pour
secouer la lourde domination bernoise.

Nous avons deja mentionne la conspiration des magis-
trats de Lausanne en 1588.

On peut croire qu'il s'en organisa une nouvelle, mais plus

generale, au milieu du XVIIe siecle. II se produisit en tout
cas alors, entre la noblesse vaudoise et la noblesse savoyarde

un sourd travail de rapprochement qui transpira assez pour
eveiller la mefiance de Berne h

Voici autre chose encore. Vers 1660, un membre d'une

des families les plus importantes de Nyon, un seigneur De

la Flechere, fit parvenir au due de Savoie un long memoire
dans lequel il fournissait d'une faqon circonstanciee tous les

renseignements topographiques et d'ordre militaire propres
a faciliter une descente dans le Pays de Vaud 2.

II est possible que De la Flechere ait agi spontanement,

pour se faire bien voir en haut lieu; mais il serait assez na-
turel de rattacher sa demarche ä quelque complot ourdi en

Savoie.

En 1734, e'est un colonel Roguin qui compose un autre
memoire concernant les droits de Sa Majeste de Sardaigne

sur le Pays de Vaud, avec les indications necessaires pour
les faire valoir.

Le colonel, partant sans doute de 1'idee qu'un coup de

main suffirait pour operer un soulevement et une revolution,
disait entre autres :

i° Les Etats du Pays de Vaud estant restablis, Sa

Majeste aura toujours ä sa disposition tous les soldats de ce

pays, sans que Berne puisse s'y opposef.
2° L'union qui cimentera de plus en plus l'intelligence du

1 A. v. Tillier, Histoire de la ville et rtpublique de Berne,
IV, p. 409.

2 Alfr. Millioud, Les" AncienneUs du pays de Vaud pour igor,
p. 199.
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"Pays de Vaud avec les cantons catholiques facilitera toutes
les negotiations et les alliances que le Roy pourrait desirer
en Suisse avec le Corps Helvetique. La necessite et la crainte
obligeront toujours les protestants a y entrer.

Et l'auteur de cette piece poursuivait sur ce ton-lä 1.

Pres de la fin du regime bernois, Jean-Frederic Crinsoz,
de Colombier sur Morges, capitaine au service de Sardai-

gne, ourdit une derniere intrigue dans le but de ramener le

Pays de Vaud sous la domination de la Savoie (1775). Juge
et condamne, il vit ses biens confisques et mourut prisonnier
d'Etat dans la forteresse d'Aarberg2.

Pour suivre jusqu'au bout cet ordre d'idees, nous avons
"devance les temps. Revenons en arriere et recueilions les

faits qui se rapportent plus directement a notre sujet.

*
* *

Nous avons vu que jusqu'en 1583, tous les cantons, sans

exception, refusaient de recevoir le Pays de Vaud dans les

frontieres de la Suisse, ou du moins tergiversaient de fagon

a laisser entendre que telle serait bien leur decision definitive.

Des cette date quelques-uns d'entre eux, ceux de religion
reformee, renoncerent enfin, les uns apres les autres, ä cet

•etroit Systeme d'exclusivisme; mais les cantons catholiques,

a l'exception de Fribourg, persisterent pendant tout le

XVIs siecle ä repousser un pays welsche et heretique dont

lis ne voulaient ä aucun prix assumer la protection.
Cette situation s'aecentua encore au cours du XVITe siecle.

A differentes reprises, 'soit en 1634, 1651 et 1684, les

1 A. Millioud, Les AncienneUs du pays de Vaud pour 1902, p. 54.
2 Almanack ginlalogique suisse pour 1907. p. 116. — Eug.

' Mottaz, Dictionnaire historique du canton de Vaud, article
Colombier, p. 465.
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cantons d'Uri, Schwytz, Unterwald, Zoug et Lucerne re-
nouvelerent leur traite d'amitie avec la Savoie, en donnant

plusieurs fois au due, sans nulle difficulte, le titre de comte
de Geneve et de baron de Vaud, lui promettant meme leur

appui dans ses revendications 1.

En 1685, Soleure, Glaris catholique, Appenzell, Rhodes-

Interieures, et l'abbe de Saint-Gall s'allierent aussi ä la
Savoie dans les memes conditions.

Rappelons d'ailleurs qu'en 1655, la deplorable Ligue d'or
fut renouvelee ä Lucerne, grace a l'activite devorante de

Frederic Borromee, representant du Saint-Siege.
La Suisse etant ainsi de plus en plus divisee en deux

camps ennemis, des hommes animes de sentiments patrioti-
ques comprirent que vis-ä-vis de l'etranger elle perdait une

grande partie de sa force. Pour remedier si possible ä un
etat de choses aussi deplorable, on commenqa des la

premiere moitie du XVIIe siecle et specialement en 1623,

1629, 1647 ä s'occuper d'un plan general d'organisation mi-
litaire et de defense nationale. Chaque fois qu'au cours des

guerres europeennes, les armees etrangeres s'approchaient
des frontieres de la Suisse, on mettait ä l'ordre du jour de

la Diete un projet de ce qu'on appelait le defensional. Mais,
on discutait plus qu'on ne faisait de bonne besogne et tou-

jours les rivalites religieuses venaient mettre obstacle ä un

arrangement definitif. En cours des pourparlers relatifs a

cette question, les cantons catholiques auraient voulu qu'on

comprit dans le defensional Constance et les villes forestie-

res du Rhin (Waldshut, Saekingen, Laufenbourg, Rheinfel-

den) tandis que les cantons reformes exigeaient qu'en revanche,

on assurät le meme benefice au Pays de Vaud et ä

Geneve. Le nonce apostolique et les ambassadeurs de France et

1 C. Hilty, Les Constitutions federates de la Suisse, p. 135 et 47.9.
— Reces ftdiraux, VI (Ip. 48.
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de Savoie savaient habilement intervenir dans la discussion,

animaient les cantons catholiques contre les cantons refor-
mes et l'on oubliait les dangers que courait la patrie
commune pour se disputer aigrement.

Enfin, dans une Diete tenue ä Baden, le 18 mars 1668, la

majorite des cantons, de guerre lasse, adopta le projet de

defensional qui lui etait presente et qui comprenait le Pays
de Vaud.

Mais Schwytz s'en retira formellement en 1677, surtout

pour des motifs d'ordre confessionnel, et entraina par son

exemple Uri, Obwald, Zoug et Appenzell Rhodes-Interieu-

res 1 A leur avis ce defensional etait une oeuvre heretique

(ein faules Ketzerwerk).
Dans la Diete de Baden du 30 juin 1686, les catholiques

de Glaris se plaignaient de ce que Berne avait demande ä ce

canton la protection du Pays de Vaud et de ce que la

Landsgemeinde de 1584 la lui avait accordee. Iis etaient, disaient-

ils, restes en minorite dans cette occasion, mais n'avaient

cesse des lors de protester contre la violence qui leur etait
faite. Us recouraient maintenant aux cantons et deman-

daient comment ils devaient se comporter dans cette affaire.
La Diete leur donna le conseil de continuer ä protester
comme ils l'avaient fait, puis, si cela ne suffisait pas, de

presenter ä leurs Confederes reformes les documents sur les-

quels ils se fondaient pour resister, et en attendant de leur
demander un sursis sous le pretexte qu'ils voulaient prendre
conseil des cantons catholiques. Ceux-ci disaient d'ores et

dejä qu'ä leur avis les catholiques de Glaris n'etaient pas

tenus de se plier ä la decision de leur landsgemeinde de

1584, puisque le Pays de Vaud n'etait pas compris dans la

1 Hilty, Les Constitutions föderales de la Suisse, p. 309. —
W. Oechsli, Orte und Zugewandte ; Jahrbuch für schweizerische
Geschichte, XIII, p. 480, 482. — Reces federaux, VI (I), 8, 751,
752, 756, 767, 779, 790, 879, 884, 908.
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Confederation (in dey eidgenössischen Bünden). Appenzell
etant sans instruction prenait l'affaire ad referendumi.

Ce proces-verbal fait toucher du doigt l'etat de confusion

pour ne pas dire d'anarchie, dans lequel se trouvait alors la
Suisse.

*
* *

La deuxieme coalition formee par les puissances contre
Louis XIV et les operations de guerre qui eurent lieu sur les

frontieres nord et ouest de la Suisse donnerent ä ces

questions-la une nouvelle importance.
Dans differentes Dietes, notamment en 1690, Berne re-

nouvela plusieurs fois ses instances pour que le Pays de

Vaud füt enfin mis sous la protection de la Confederation;
mais les cantons catholiques continuerent ä faire la sourde

oreille.

Lorsque l'eveche de Bale fut menace dans sa neutralite,
Zurich et Berne voulurent bien consentir ä participer ä sa

defence contre la France, mais ä la condition que les Confe-
deres prendraient aussi sous leur protection le Pays de

Vaud et Geneve.

Soleure et Fribourg adhererent ä cette maniere de faire
en ce qui concernait le Pays de Vaud et se joignirent meme a

Berne pour amener Lucerne ä se declare^ dans le meme
sens 2.

Sur la fin de l'annee 1690, une deputation bernoise, com-

posee de Jean-Rodolphe Sinner, boursier romand, et de

Bernard De Muralt, les deux membres du Conseil etroit, se

rendit done ä Lucerne pour negocier cette affaire, conjointe-
ment ä des deputes de Soleure et de Fribourg. L'ambassade

eut la precaution de ne pas s'annoncer ä l'avance pour echap-

1 Reels federaux, t. VI (II), p. 174.
2 Reels ftderaux, t. VI (II), p. 376.
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per si possible aux intrigues du nonce et de l'ambassadeur
de Savoie. Elle fut neanmoins honorablement accueillie.

Les Seigneurs Sinner et De Muralt exposerent l'objet de

leur mission et surent le faire avec tant d'eloquence qu'ils
finirent par persuader le Conseil de Lucerne. Celui-ci, vou-
lant, disait-il, faire droit aux vceux de Berne, la ville sceur,
consentit done a prendre tout au- moins le Pays de Vaud
sous la protection federate (Also beschloss Luzern den

Wünschen der Bundesschwester entsprechend die Wadt in
den eidgenössischen Schirm aufzunehmen) 1.

L'historien Ant. v. TiHier qui a suivi ces longues negocia-
tions dans toutes leurs peripeties en trouve ainsi le denouement

en 1690.

De son cöte le professeur Wilhelm CEchli, dit qu'en no-
vembre 1690 les Etats catholiques ainsi que l'abbe de Saint-
Gall admirent, sinon Geneve du moins le Pays de Vaud
dans le lien federal (in den eidgenössischen Bund) 2.

Les Reces federaux corroborent ces renseignements, pour
autant qu'il s'agit de l'abbe de Saint-Gall et de Lucerne,
mais avec une legere modification de date. L'adhesion de

Lucerne est en realite du 13 janvier 1691. Elle porte que le

Conseil de cette ville declare prendre ; die Waadt in den

eidgenössischen wirklichen Schuz und Schirm. (Reces

federaux, t. VI (II), p. 377). Ces Reces paraissent beaueoup

moins explicites en ce qui concerne les petits cantons. Le
proces-verbal de la Diete de Baden du mois de novembre

1.690 porte en effet :

Berne demande que les cantons qui ne l'ont pas encore fait
veuillent bien s'expliquer au sujet de la protection ä accor-
der au Pays de Vaud. Lä-dessus, les dits cantons (non spe-

1 A. v. Tillier, Histoire de Berne, IV, p. 329. — Schweiz.
Museum, 1785, p. 1057.

2 Dr Wilhelm Oechsli, Orte und Zugewandte, Jahrbuch für
schweizerische Geschichte, XIII, p. 345,
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pities) promettent que si l'occasion s'en presente, ils rempli-
ront fidelement les obligations qui decoulent du lien federal.

(Bern verlangt es möchten sich die jenigen Orte, die es

bisher noch nicht gethan, über den Schirm seiner Landschaft
Waadt erklären; worauf die bezüglichen Orte versprechen
auf eintretenden Fall, alles laut eidgenössischen Bünden

getreulich zu erstatten)l. '

(A suivre). B. DUMUR.

LA SOCIETE DE TIR DU MARCHAIRUZ

(1848-1898)
(suite et fin)

Ici, nous rapportons, annee par annee, les faits et evene-
ments les plus saillants de la Societe dont nous esquissons
les annales, des le 18 juillet de l'annee 1871. Ce jour-lä une
assemblee generale se reunit au Marchairuz, mais eile ne fut
accompagnee ni d'un tir, ni d'une fete, que l'on renvoya
encore ä 1872. Cette decision se justifiait par divers motifs.
Tout d'abord, dans l'ete de 1871, beaucoup de tireurs se

rendirent au tir de Mäcon, specialement offert aux Suisses.

Ensuite, les experiences des recentes campagnes imposaient
ä l'armement du soldat et ä l'art du tir des exigences nou-

velles, qui entrainaient ä des depenses que la Societe du

Marchairuz etait peu en etat de supporter. Le stand recla-

mait d'ailleurs d'urgentes reparations; il fallait, ainsi que

nous l'avons dit, que la ligne de tir füt prolongee, pour
qu'elle repondit aux besoins du jour. La commune de Biere,

sur la propriete de laquelle le stand etait place, paraissait

1 liec'es fideraux, t. VI (II), p. 377.
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